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j (V. F.) — Le bloc latin (J.
M.). — Gnagnoton et lè Renaille (Marc à Louis). —
Souvenirs de 1870 (J. Nel). — Pour guérir (Dr D.
Fui ton). — Qui résoudra ce problème? - Dzin et
bîthé (Tobi di J'èlyudzo). — Feuilleton : La
Bibliothèque de mon oncle, par Rodolphe Tœpffer (suite).
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LA MOTION D'ORDRE

Une
commission officielle siégeait. Elle sié¬

geait depuis quatre heures d'horloge. On
se serait cru à Berne. Lecture d'un avant-

projet de règlement; dépôt et discussion d'articles

additionnels, de propositions et contre-
propositions, d'amendements et sous-amendements,

conditionnels, éventuels ou définitifs;
le projet, remanié d'un bout à l'autre, deuxième
examen portant, celui-ci, sur la forme : périodes
à arrondir, redondances à éviter; élagage
d'impropriétés, de termes obscurs ou ambigus ;

parfois, sur une virgule, tournoi oratoire entre
purs jurisconsultes et non moins purs
grammairiens. Il semblait qu'on ne pût assez regratter.

On regratterait encore, si le plus jeune des
commissaires — un nouveau-venu — n'avait
d'une voix fraîche et cordiale lancé cette proposition

:

— Monsieur le président, je demande par
motion d'ordre la permission de conter une
historiette.

D'étonnement, la conférence en laissa choir
ses textes, et les regards, amusés, se tournèrent
vers l'interrupteur. Quel était donc ce jeune
homme qui, jusqu'ici, n'avait pas desserré les
lèvres et dont la mine et Ies paroles avaient
quelque chose de si ragaillardissant?

Mais le président crut devoir prendre un air
sévère.

— Monsieur le motionnaire, dit-il en rajustant
ses lunettes, me permettra-t-il de faire remarquer

que sa demande, toute séduisante qu'elle
est, ne saurait faire l'objet d'une motion d'ordre

: on peut proposer par motion d'ordre un
vote à l'appel nominal, une suspension de
séance, l'ajournement des délibérations; il n'est
pas admissible en revanche de recourir à cette
procédure pour faire dévier le débat sur des
thèmes badins. Ge serait indigne d'une assemblée

telle que la nôtre, et contraire à tous les
usages, à toutes les notions de la logique, du
bon sens, de la bienséance. La motion d'ordre,
au reste, est une arme dont le maniement exige
beaucoup de circonspection, si l'on ne veut
passer pour un obstructionniste, un fumiste,
voire un anarchiste.

Sans se laisser démonter — il n'y a que la
jeunesse pour braver ainsi les orages — le jeune
commissaire repartit :

— Messieurs, je respire : notre excellent
président ne m'a pas traité de bolchéviste ; je n'aurais

eu autrement qu'à me jeter au lac, car dans
mon village tout le monde m'eût fait les cornes.
H a daigné en outre me montrer les risques
auxquels on s'expose en touchant à des formules

semblables à ces vieilles carabines qu'on
croit déchargées et qui vous éclatent dans Ies

mains. En cela, mon père pensait comme notre
président : « Daniel, mon ami, me disait-il,
pour dire ta pensée n'emprunte pas le langage
d'autrui ». Que ne me suis-je souvenu tout à

l'heure de cette recommandation paternelle! Je

vous aurais dit bonnement : a Voici une demi-
journée que nous sommes attelés à ce règlement

; soufflons un quart d'heure, et pour nous
rafraîchir les idées, je vous dirai, si vous le

voulez bien, un de ces contes que nos campagnards

appellent des gandoises ».

— Fameuse idée firent deux ou trois
commissaires... Nous sommes tout oreilles.

— Messieurs, fit le président, je crois devoir
m'opposer...

Mais rappelez donc aux choses sérieuses des
hommes décidés à s'égayer un brin, après avoir
mâché et remâché un avant-projet de règlement,

durant quatre heures d'horloge C'est en
vainque la sonnette présidentielle crut devoir
protester, elle aussi ; la commission se moquait
bien de ses protestations t Pour le moment, elle
se moquait du tiers et du quart, la commission,
elle se moquait de tout, oui M. le président, de
tout C'est dans cet heureux état d'esprit qu'elle
se groupa autour du conteur.

Au chef-lieu, commença celui-ci, j'ai un ami
que tourmentait une migraine chronique. Ayant
essayé de divers traitements, sans succès, il
alla consulter le grand maître de la chirurgie.
« Ah lui dit l'illustre docteur, que ne peut-on
laver le cerveau comme on lave un pantet, avec
une brosse de rizette et du savon de Marseille
On n'entendrait plus parler de ces sempiternelles

migraines. »

— « A vous, monsieur le professeur, fit mon
ami, rien n'est impossible... »

« Le regard en coup de bistouri que de ses
grands yeux clairs me lança l'homme de l'art,
me fit comprendre que j'avais gaffé », me confia
depuis mon ami; <t mais il eut la bonté de ne
pas se fâcher; sans doute avait-il bien vite
percé à jour la parfaite sincérité du bonhomme
confiant qui implorait son aide. Après être resté
rêveur un instant, il congédia le visiteur en lui
disant : « Venez me trouver, un matin, à l'hôpital

; nous tenterons, si vous le voulez, une
petite opération, à froid, c'est-à-dire quand la tête
ne vous fera pas mal. »

Des semaines s'écoulèrent. La migraine de
mon ami persistait-elle, ou bien s'était-elle
évanouie à la perspective de la séance en l'hospitalière

maison que dirige M. Louis Mermoud? Je
l'ignore. Mais, un beau jour, mon ami, passant
sur Montbenon, se trouva nez à nez avec le
chirurgien. « Si vous croyez toujours que je
puisse faire la lessive des cervelles, passez là-
haut demain matin ; ce sera l'affaire d'un quart
d'heure », lui dit-il.

Sans avoir dit « non » ni « oui », mon ami se
trouva le lendemain sur la table d'opération, 1

sut d'un infirmier que le maître lui ouvrit Ia
tête d'un tour de main, en tira le cerveau tout
en faisant la remarque qu'il ne pesait guère,
qu'il le mit sous une cloche k fromage, à cause

des mouches, et qu'ayant soigneusement
refermé la boîte crânienne, il ordonna qu'on
administrât au patient, aussitôt qu'il s'éveillerait,
une pleine bouteille de Villeneuve des Hospices
1895. L' « affaire » avait duré juste 14 minutes,
8 secondes et demie.

Quelques jours plus tard, mon ami rentrait
chez lui, rose et frais, sans l'ombre de migraine ;
mais aussi sans sa cervelle : le professeur, pris
par des devoirs plus pressants, avait dû
renvoyer le moment de Ia lui remettre en place.

Cependant, mon ami ne se pressait pas de
réclamer son bien. Il s'était bien écoulé six mois
depuis le jour où, la tête vide, il avait quitté
¦l'hôpital, lorsque, un soir, le chirurgien le
rencontra flânant devant les belles boutiques de la
rue de Bourg.

— Dites-moi, mon ami, vous oubliez décidément

votre cervelle; proprette comme un
oignon, elle est fort jolie maintenant; passez donc
la prendre demain matin.

— Demain matin, monsieur le docteurj il n'y a
pas moyen, ni toute Ia semaine non plus, parce
que je suis seul au bureau...

— Comment donc, vous travaillez sans
cervelle dans un bureau I

— Depuis trois mois.
— Et sans que votre besogne en souffre
— Au contraire.
— Et votre bureau se trouve?
— Au Château...

'

* * *
Le jeune commissaire achevait à peine son

récit que la commission, une grande partie
d'entre elle du moins, fut secouée d'un de ces
bons rires qui sont la santé du corps, de l'esprit
et du cœur. Mais cette hilarité n'avait nullement

sa source principale dans l'historiette elle-
même : elle était causée par le fait — ignoré du
narrateur — que quelques-uns des auditeurs
étaient des chefs ou sous-chefs de l'administration

cantonale.
Le président crut devoir articuler l'épithète

d'« irrévérencieux. »

Quant aux chefs et sous-chefs, ils prirent
congé de leur jeune collègue sans lui montrer
Ies dents. Ils étaient gens d'esprit.

V. F.

Nos paysans. — Une bonne paysanne entre
dans un magasin de Lausanne et demande trois
mètres de la même étoffe qu'elle a achetée il y a
trois ans. Voici l'étoffe, madame... ah très bien,
combien cela fait-il 10 fr. 60, madame ;
hein I 10 fr. 60, mais c'est une volerie, la
dernière fois vous m'avez fait payer 5 fr. 75; mê-
mementque je vous avais donné trois
douzaines d'œufs pour faire la somme... Parfaitement;

et bien donnez-moi trois douzaines d'œufs
et vous aurez l'étoffe...La paysanne réfléchit un
instant puis répond : Ma foi non, j'y perdrais
3 fr. 50, tenez voilà votre argent — Merci
madame, mais permettez-moi de vous dire que
mon étoffe n'a pas renchéri dans la proportion
de vos œufs. — C. P.
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